
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ne comptez pas sur d’autres pour 
vous défendre ! 

 

Ces élections professionnelles ont-elles 
un enjeu national ? 

 
Effectivement, car par votre vote pour 
les candidats présentés par Avenir 
Secours, vous contribuerez à renforcer 
notre position majoritaire en  qualité 
de premier syndicat de l’encadrement 
professionnel des Services d’incendie 
et de secours. 

 
Ont-elles également un enjeu local ? 

 
Elles sont aussi un enjeu local. En effet, 
les officiers qui seront élus auront la 
lourde tâche de défendre  vos  inté- 
rêts et vos revendications au sein de 
votre établissement public. Les sujets 
locaux sont nombreux et disparates 
d’un département à l’autre (temps de 
travail, chaîne de commandement, le 
SUAP, les agressions, la qualité de vie  
et la santé au travail, les véhicules de 
service…). La qualité du dialogue so- 
cial, dans certains départements, nous 
interpelle, ne nous voilons pas la face. 

Pourquoi voter Avenir Secours ? 
 

En votant massivement pour notre 
liste, vous aurez la garantie : 

 
• d’un engagement sans faille et total 

pour faire aboutir vos revendica- 
tions locales ; 

• d’un engagement sans faille et total 
pour défendre le service public 
d’incendie et de secours ; 

• de la reconnaissance d’Avenir Se- 
cours comme partenaire incontour- 
nable du dialogue social ; 

• d’une réelle disponibilité d’Avenir 
Secours pour porter vos arguments 
au sein de la CATSIS et du CASDIS. 

 
Et en conclusion ? 

 
N’en déplaise à certains ! Oui, les 
officiers professionnels ont aussi des 
revendications ! 

 
N’en déplaise à certains, ils sont aussi 
force de propositions ! 

Je n’en doute pas , les officiers d’Avenir 
Secours élus au sein de la CATSIS et au 
sein du CASDIS sauront faire entendre 
votre voix, la voix de l’encadrement 
auprès de la gouvernance de votre 
établissement public pour que, enfin, 
les problématiques des cadres soient 
prises en compte et aboutissent. 

 
Avenir Secours prône le dialogue 
dans le respect des uns et des autres 
mais dans la fermeté. Il est terminé  
le temps où l’encadrement était la 
variable d’ajustement des budgets 
locaux. 

 
Aux prochaines élections CATSIS, 
votez et faites voter pour Avenir 
Secours, le syndicat majoritaire de 
l’encadrement professionnel 
au sein des SIS de métropole 
et d’outre-mer. 
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 Les revendications  
 de votre section locale 

 

 

En cette fin d’année se tiendront de nouvelles 
destinées à élire nos représentants en CATSIS.
Après la réussite de notre section départementale lors des 
élections professionnelles (CT), nous souhaitons continuer dans cette dynamique
notre détermination à œuvrer à la construction d
tout en valorisant l’aspect humain. 
Dans cet objectif, Avenir Secours 2B, souhaite 

 
 
- La normalisation de l’organigramme du SIS 
- La revalorisation de la prime de feu 

l'indemnité de feu allouée aux sapeurs
- Le double statut à l’année des officiers
- La modification de la note de service liée au repos 
- Organisation d’un RETEX COVID 
- L’attribution de la prime COVID aux agents du SIS.
- Rouvrir le chantier de la révision du S
- Le respect des droits et l’application des textes pour 

SPV). 
 
 
 
 
 

 Vos candidats et futurs
 

TITULAIRES 
 

 
Commandant Auguste GRISCELLI  
           C.I.S. CORTE 

 

 
Capitaine Michael PELISSIER 
           Groupement NORD 
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 SUPPLÉANTS 

  
 Lieutenant 1ère Classe Laurent BASTIANI

                                            C.I.S. LUCCIANA 

  
       Lieutenant Hors classe Pascal COLOM
                                 C.I.S. ILE ROUSSE 

N’oubliez pas : nos collègues PATS seront 
également présents en CATSIS et 
qu’ensemble, unis, nous serons plus forts !
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